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PRESIDENCE DE LA REPUBLiQUE
****十 ■

SECRETARIAT GENERAI´ DU
GOUVERNEMENT

ネキ****

N° 14/PR/SGG/CM/OJ/ORD

Le Conseil des Minisrres s'est r6uni, le mercredt 27 juillet 2016, sous la

pr6sidence de Monsieur Pacrice TALON, Pr6sident de la R6publique, Chef

de i'Etat, Chef du Gouvernement.

Au cours de la s6ance, le Conseil a approuv6 plusieurs dossiers.

I・ Au tite desノ覆Lttes。

I.I Frojet de d6cret portant cr6ation de la Commission Technique charg6e

des R6formes dans le secteur de la Sant6

La cr|.ation de cecte commission s'inscrit dans le cadre de la mise en euvre

des recommandadons r6sultant des constats faits ) l'occasion de l'6tar des

lieux du secteur de la sant6, lequel a r6v6l6 des dysfonctionnements majeurs,

au nombre desquels il convient de citer :

. Ia mauvaise gouvernance, la gangrdne de la corruPtion et

l'enracinement de f impunit6 dans le secteur ;

o la r6partirion d6s6quilibr6e des ressources humaines, mat6rielles et

financidres, ainsi que leur mauvaise gestion ;

. Ia faible udlisarion des ressources humaines qua1ifi6es au niveau

national,1'absence de reconnaissance du m6rite et la PolitiSation a

outrance du secteur;

・  la faible rnObilisation deζ ressources de la diasPOra;                      
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. la quasi-absence de prococoles normarifs dans la pratique m6dicale et

1'absence de dynamique rendant vers la r6forme hospitalidre ;

f inad6quacion du plateau cechnique ;

le d6ficir de r6gularion de l'exercice des professions rn6dicales et

param6dicales, la non maitrise de I'exercice et de f insmllation en

cliencEle privde et l',occultation des statisdques sanitaires du secteur

priv|.dans le Systdme nacional d'information et de gescion sanitaire ;

la prolif6radon des faux m6dicaments'

La Commission compos6e de trerze (I3) membres a Pour mission de

proposer, sur ia base d'une r6flexion strat6gique, une r6organisation du

secteur, de maniare ) garandr aux popularions une large couverture en soins de

sant6, plus efficaces et efficients'

cecte commission, pr6sentera, dans un d6lai de soixante (60) jours' une

analyse des forces, faiblesses, menaces et oPPortunit6s du syscdme de sant6' un

m6canisme d'accds universel aux services de sant6, le mode de recrutement au

sein des agences narionales et un m6canisme de suivi-6valuacion de la mise en

euvre de la r6forme'

I.LPrcjet de mesures incitatives Pour opCimiser le fonctionnement des Cours

dAppd et de la Chancellerie

Dans le cadre de l',am6lioraCion des services judiciaires' des cours d'appel ont

€r€ cr€6es. Malheureusemen! ces juridictions n'onc pas €t€ insmll6es' Une

6valuation de la siruation des juridicdons d'appel a permis de faire les consmcs

ci-aprds :

. conditions d.e travail peu attrayantes au niveau de cerCains postes dans

les iuridiccions d'aPPel ;
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. importance et volume exorbitant des charges de ravail et

o absence de mesures incitarives.

Ces consrars consriruent des facteurs de r6ticence des magistrats de premidre

instance remplissant les condrcions d'exercice, ) occuper les postes de cette

juridicdon. I1 s'agir norarrunent des postes de premier pr6sident, de Procureur

g6n6ral, de conseillers ou substicuts g6n6raux. Cette situation paralyse, depuis

plusieurs ann6es, le fonccionnement des cours d'appel et nuit ) 1'effectivit6 du

double d,egrt de juridiction au plan processuel. Le m6me constat s'observe au

niveau des fonctions de direction i la Chancellerie qui souffrenr- 6galement

d'une d6saffection similaire.

Les pr6sentes mesures incimtives exceptionnelles prises par le Gouvernement,

visent i conrribuer i l'am6lioration des conditions de ravail des magistrats et

du personnel non magistrat. El1e participe aussi de l'administration d'une

justice ind6pendante, performante et efficace au service des justiciables, de la

d6mocratie ec du d6veloppement 6conomique et social de notre Pays.

I.3 Projet de d6cet portant abrogation de d6crets de nomination i fA*orit6

de R6guladon des Communications dlectroniques et de Ia Poste (ARCEP)

Dans le cadre de ses activit6s, Ie Bureau d'Analyse ec d'invescigation a {ait

r6aliser une mission d'audit de I'organisation et de la gestion financidre de

1'Autorir6 de R6gulation des Communications Electroniques et de la Poste

(ARCEP-BENTN).

Dans un rapporc d'6ape, le Cabinet d'audit a fait le poinc des conscatations i

mi-parcours reladves notarrurent :
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・  aux t6nditiOAs de nomination des membres du Conseil de Rこ gulation

et du Secrこ tiire Ex6cutifde I'ARCEP;

。  aux modalitёs dc ixation des rこ mun6ratiois des membres du Conseil de

Rこguli10n et du Secirtaire Exこ とutif;

・    au fOnctionnement de l:ARCEP.

→ SagiSSant des co劇 Ldons de nOmination,le raPPOrt♂ ёtaPe r6Vと le qtle:

_la nornination des neuf rnernbres dtl(30nsё il de Rё gulatiOn n'a Pas aこ tё faite

cOnfO.1116rnent aux PreSCriPtionS de la loi n02014-14 du 09 juillet 2014,

relati↓e aux co―unications 61ectroniqueS et de la Poste en Rこ Publique du

Bёnin,suivant lesquelles ces rnembres dOivent etre retenus,entre autrё
s,sur la

base de leurs comP6tences et exP6riences Professionnenes dans le domaine des

cO―unications 61ectrOniqueS et de la Poste aux Plans techniquc,こ
COnon■ ique

etノ/°u luridique,et al!iSsue dilュ nc PrOCё dure d;aPPel a Candidatures;

_ les norninations intervenueS le 24 septembre 2014 sont diautant Plus

irrこguliさres quienes sont ant6rieures au d6Cret n°2014-599 di 09 octobre

2014 qui fixe les lnodalitё s d'aPPelふ candidatures;

_le pr6sident et le Vice― Pr6sident sont nomm6s Par le rneme dこ cret que le

Secr6taire Ex6cutit alors qulilS SOnt senSこ
ζ COnduire la Procё dure de sこlection

de ce dёrrllerlPar aPPel a candi4atures。

b)SagiSSant des modalit6s de ttadon des r(輛
阻こratiOns des membres du

Consel deR6NatiOn et duSecrこ歯 e Ex6mtt le raPPort♂こtaPe rこ Vさle que:

_les rёmun6rations des melnbres du Conscil de R`gulation,Plut6t que d;etre

盗xёes Par un dこcret,conform6ment aux textes organisant rARCEP,ont 6t6 ／
／
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fix6es par le Conseil lui-mOme et sont constitu6es de primes diverses, ce qui

constitue une faute grave ;

- le Conseil de R6gularion n'a pris aucune d6cision pour fixer la r6mun6ration

er les avanrages i accorder au Secr6raire Ex6cutif,, ce qui reldve Pourtant de sa

comp6tence.

c) Concemant le fonctionnement, l'examen du rdglement inc6rieur du Conseil

perme[ de norer que ce document ne fait aucune r6f6rence i la proc6dure de

d6signarion de son Pr6sident et de son Vice-Pr6sident, qu'il est ant6rieur au

d6crer porranr atrributions, organisation et fonccionnement de ItARCEP, et

qu'il pr6sente des inexacricudes par rapport i la loi no20I4-I4 du 09 juillet

2OI4 ec au d6crer no2OI4-599 du 09 octobre Z0I4 cit6s supra, dont il est

sens6 Pr6ciSer et comP16tCr les disPOsitiOns。

En ourre,, le rapport fair 6at de d6penses dans 1e cadre des missions et

d6placemenr qui se sont pas conformes aux activit6s de I'ARCEP, d.

d6passemenrs non auroris6s des dur6es prescrites pour les missions, de d6fauc

de producrion sysr6marique des rapports de mission et du non-resPect du

bardme des frais de mission, toutes choses constiruant 6galement des faures

d'une gravit€ 6mblie.

Au [oral, les condidons dans lesquelles 1es membres du Conseil de R6gulation

et le Secr6caire Ex6cudf de I'ARCEP ont 6t6 nomm6s, la manidre dont leurs

r6mun6radons onr 616 fix6es, au m6pris des prescriptions r6glementaires, ainsi

que Ie mode de foncrionnement de I'ARCEP, contreviennent aux exigences de

rransparence er ne sauraient donc garantir 1'efficacit6 recherch6e dans la

mission de r6guladon des communicacions 6lecmoniques et de la Poste confi6e

i ces diff6rencs responsables. (



Le C6nsdL aPrさ s aVOil aPPrё dこ la coふhu轟 cation du Ministre d'Etat,

Secrこ tairと Gёnこをal de la prこsidence de la RcPllblique, adこcidr de l'ablogitio,

des dこcrets ci― iPrとs:

?    E)そたret n02014-561 du 24 sePtclnbre 2014,Portant nё rnination des

n■embres du Conζ eil de Rこ gulati6n de l′ AutOri“ de Rこ gulation des

COmnunicatioAs(lestroniqucS et dさ la Post,(ARCEP),

O  Dここret n°2014-562 du 24 scP“ふbrё 2014,Portant nomlnat10ns au

Ministtre de la Co― unication et des Techn。 logi,s de rlnformation et de la

COmrnunication;

O  Dこcret n°201S-633 du II dё Cembre 2015,Portant nominatiOn Ⅲ

conseiler)1'ARCEP。

Ces lnesures siinsctivent dans la logique diun assairllssernent de la gcstion de

liAutoritё de R6gulatiく Dn deS Cornlnurlications Electrorliques et de la Poste et

dlune amこliOration de la gouvernanCe du secteur des tё
16co―unications et d,

la POSte dans nOtr, PaySo COPendant, nonObStant la Prise de ces meSures,

1'ARCEP delra PourSuivre ses actiVit6s,en attendant le renouvellement des

membres du Consen de R6gulation ainsi quc au Secr6taire Ex`cutif

cOnforrnё ment aux disPositions rこ glernentatres。

II.Au tiue des Cornmunications'

2.I Financemenr par prat bancaire des cravarx( de r6trabilitation de r6seaux

routiers "t *t oi de la garantie autonome de l'Etat i llEntreprise

EBOtvIAF

Le Conseil des Ministre a d6cid6 du financement, par un pr6t bancaire' des

travaux de r6habilitation de la route Comd-Lokossa-Dogbo et de Ia bretelle

Zounhou6 -Athi6m6- Frontidre Togo (zrkm)' ces trongons connaissent des
ｒ
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difficult6s d'achdvement en raison de la non mobilisation de la totalit6 du

financement n6cessaire pour Ia conduite i terme des travaux ianc6s sous ie

r6gime pr6c6dent.

Ce besoin de financement concerne le rdglement contractuel a faire a

I'entreprise en compl6ment de celui de quinze milliards quatre cent soixante-

treize 'millions cinq cent soixante -huit mill'e trois cent soixante- sept

(tS.+ts. bGB. gG7) francs d6ji pergu par l'entreprise au titre de I'avance de

d6marrage.

Le montant du pr6t consenti d l'Etat s'6leve i vingt -neuf milliards quatre cent

soixante -dix- huit millions trois cent quarante et un mille deux cent quatre -
vingt- dix*sept (zo. +ta.3+r.2g7) francs CFA auprds de la BGFI.

Ce montant prend en compte le co0t de d6placement des r6seaux d'6lectricit6 et

d'eau et le dddommagement des riverains qui n'avaient pas 6t€. int€gr6s dans le

projet initial.

Il se d6compose comme suit :

-Vingt -cinq milliards huit cent trente -trois millions cent quatre- vingt -

neuf milie neuf cent quarante- deux (AS. SSS. 189.942) francs CFA,

TTC, n6cessaires i l'achdvement des travaux ;

-Un milliard cinq cent soixante- dix- huit millions onze mille deux cents

( l. 578.o11. 2oo) francs pour le d6placement des r6seaux ;

-Un milliard neuf cent vingt mille quatre cent quatre- vingt et un mille

sept cent quarante (t.SZO. 48t.7+O) francs CFA, repr6sentant }es frais

li6s au d6dommagement des personnes affect6es par le projet ;

-Cent quarante- six millions six cent cinquante- truit mille quatre cent

quinze (r+0. 058.415) francs CFA, au titre des frais et commissions li6s

i Ia mise en place du cr6dit.
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La notification du nouveau sch6ma de financement sera faite i Ia Banque Ouest

Africaine de D6veloppement (BOAD) qui fait partie des contributeurs au

financement du projet, avec l'Etat et les banques locales' II convient de noter

que Ia BOAD avait en outre 6t6 charg6e par le Gouvernement' de mobiliser le

financement auprds des banques commerciales mais n'avait pas pu obtenir de

meilleures conditions de PrOt.

s'agissant du trongon Miss6sint o-zinvi6.l-Sdd.idd6no u-zd (szKm) cococodji

(RNIE I)-H€vi6-ouddo (OKm) et ouddo {alavi -Kpota (tz,z K*), le conseil a

d6cid€ de la poursuite du financement direct par l'entreprise trBOMAF SA du

cofit des travaux initialement convenu d un montant de 64' 288' 2I9' 505 francs

CFA.

Dans ce cadre, l'entreprise a notifi6 la signature le 22 jutllet 2016 de la

convention de cr6dit avec la Banque Atlantique et soilicit6 1a mise piace des

srlret6s requises comme Convenu dans Ie march6' En cons6quence' Ie Conseil

autorise Ie ministre de I'Economie et des Finances i 6mettre une garantie

autonome de I'Etat en couverture dudit cr6dit contract6 par I'entreprise

EBOMAFSA et la production de Ia lettre de garantie autonome'

2.2 Resmcuration de la Carte Universitairc Pubttque du B6」
n

Lc Conscil des Ministres a adoPtr une cottunication Pr6Sen“
e Par k

Ministre de l'Enseignement SllPё liCur et de la Recher,he Scientifique, sur le

PrOjet de Restructuration d,la Carte Universitaire publique du Bこ
nin,devan,

Perlnettre a notre PayS de retrouver Ses lettres de noblesses en matiさ
re

d'enseignelnent SuPこ rieur。

En tant que levier du dこ veloPPement, rEnseignernent SuPё ricur a un r61e

maiCur et Prこ POndこrant a,ouer et des dこ ■s imPortants a r91evero De 2006 a

ノ
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2()15,cilq(05)n6uvelles urLiVёiSit6s ont ёtこ crここes,1■otamment ёntre 201 3 et

2015,P6rta■ t ainsi la nornbre dilini↓ ersitこ sP,bliques dv B6rlin a scPt(o7)。

univeisitaires sur toute l'こ tandue duL'OPtiOn de crё er Plusieurs c9ntres

tcrritoire n'a PaS PCrrniS de rこ gler le Ploblさ he d'cffectif sans Cesse croissant

d'こtudiants et de la qullit6 de l'enseign9rnento Elle a Plut6t ,,rrniS dien

disPerser lls effetS en ct6ant d'auttes Problさ mes li6s a:

‐  1'irlsuffisance  d'enSeigttants  qtlalifi6s  lour  enCadrer  ces  ,Ouveaux

centres;

‐
  1'i】■sufflsance de rnatこriels didactiquёs et d'infrastructures diaCCueil des

etudiants.

Cette situation a accentu6 1a baisse de la qualit6 de renseignement,emPechこ
le

brassage interr6gional de la PoPulatiOn estidiantine et fa,orisこ   la

rこgionalisation de renseignelnent SuP6riCur.

Face a ce diagnostic Pcu reluisant,il a 6t6 jug6 oPP6rtun de rこOrganiser les

centres uniVersitaires en les regrouPant de la inaniさ re suivante autour de quatre

(04)grarldes urllversltes:

>Deux grandes Univers走6s Pluri―dttmtlques:

- 1'Universit6 d'Abomey-Calavi (UAC) aura colrune offres de formation,

les sciences sociales, le commerce, le droit, la sant6, la protection sociale

ec les services. Ainsi, aux facult6s et 6coles accuelles seront ratcach6es les

FLASH d'Aplahou6 er d'Adjaffa, I'INJEPS er la Facult6 de M6decine

de Porto-Novo;

／
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‐1'Univers■こde parak¨ (UP)aura aus鈍 comhe offrさs de fomation,

les scienこes sociales,le co― erce,le droit,la santё ,la protection socialё

et‐ les serviceζ o Ainsi,atx facul"s et ёcoles actuelles seront rattach`es

l'ENSAGAP de Kandi,1'ENSPD etla FDSP de TchaourOu,la FASEG

de Save.

>D― Universi“s血缶mdques:

‐ L'Universitこ   des Scicnces, Tё chn01ogies,  Ingこ nierie et

MathこmadqucS(USTIM)d'Abomey(a laquelle serOnt

rattach6S la FAST de Dassa,1'ENSTIC de Savalou,1'IUT et

l'ENSET de Lokossa,rIMsP de Dangbo et la FAsT de

Natltlngou);

, L′ Universit6 Nation」 ed'Agriculture(UNA)dc Potr。 _NOvo

qui regrOuPera les centres de l'ancienne Urllversit6 dc K`tou

(Sakこ tこ, K6t6u, Adiohoun,), 1'ENSTA de D,ougou et

l'Institut AgrOPaS10ral de GogounOЧ .

Ces difttrtntes meSures Perme'trOnt de gこ rer les fltlx,d'assurer la qualitt de

l′enseignement,la qualiFこ des infrastiuctures,d'am61iorer les conditiOns de

travail dcS PrOfeSSeurs ct des aPPrenantS, dё  rationaliser les investisSernents

lnassifs a faire dans le secteur de l'こ ducation`Eues contribuerOntこ galelment a

la prornotion de la recherche scientifique ct de l′
inrlovation, ct a garantiF

l'emPloyabilitこ des diP16mこ s。

ｒ
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2.3 AdoPdon dela fminこ de ttxlこ rdatiVe a rdabolation do doα lne到

"de
planincalon str飩

`」

甲,auB6Ⅲ

Lと Conscil des NIinistrとs a adOPt6 1a feuillё  de rё ute Pr6s,ntこ C Par le Wlinistr9

d'Etat, chargこ  du Plal ct du [)ёVel(DpPcmenti rさ lative a  l'こ 1lborati° n des

docuttents dc Planification s,ratё giquc au B6nin.

En aPPおu↓ant cctte co―unicatiOn,19C6nsとil a instmit le MinistrC d'Etat,

charg6 du Plan et du I)ё veloPPernent,eri c611五 borition avec lc Ministre d'Etat,

Secrこtaite Gこ nこral de la prこsidence de ltt Rこ Publique, le N伍
rllstre de

l'EconolTue et des Finances et le (3onseiner SPecittl du Prё
sllent de la

RこPubliquc,dC PrendFe touteS les disPositions n6cessaires Pour flnaliser,dans

un d61ai d'1ln mOis,lc Plan d'Action du GOuvernemOnt(PAG)2016-2021。
 11

leur estこ galernent dernand6 d'こ laborer,dans un d61ai ac six mois,une nOuvelle

gこnёration de la stratこ gie de CrOissance Pour la Rこ ducti9n de la Pauvretこ .

par aineurs,le Ministre d'Etat,charg6 du Plan Ct du Dこ veloPPement e,t

attOrisこ こengager ic PrOc,ssuS de formulation d'une vision de dё
veloPPement

POst 2025 et prganiser,en collaboration avec le Ministre de l'EconOmie et des

Finances, un Sこ ninaire gouvernclneital Sur le sysdンne hational d9

PlanifiCation. Cet exerCiC, COnstitue unc PFermと
rと  dans le cadre de

l'こlaboration de documents dc PlanifiCation stratこgique dans no,re Pays.

24 Retour des obic“ Pr`deux royauX emP6Ltt Par r`Httё
 nangtte 10rs de

la conqucte de nove肛 おrc 1892

Le Conseil des Ministres a CXaminё unc CO―unication con,6inte du

Ministre des Affaires Etrangさ res et de la CooPこ ration et・ du lMinistrc du

lf
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Tourisme er de la Culrure, relative au.retour, au B6nin, des objem pr6cieux

/ 1t , a ' f - i- l- ^royaux emporres par 1'arm6e frangaise lors de la conqu€te de novembre I892.

^rprr-,pry-rpr'rr l, R6nir"' dans le cadre de la mise en Guvre de saEn effet, Ie Gouvernement du B6nin, dans le cadre de la mise en

sffar6gie pour le d6veloppement culrurel et touristique, a pris f initiative

d'engager, avec l'appui de certains compatriotes et du Conseil Repr6sentadf

des Associarions Noirs de France (CRAN), ce processus de retour des objecs

, lt , f '--l^,-^)^l-^^-^.,4*^.J^-^.'^
royaux emporres par I'arm 6.e frangaise lors de ia conquOte de novembre I892.

En approuvant cecce corrununication, le conseil des Minisffes a instruit :

- le Minisrre du Tourisme et de la Cufture aux fins des dispositions i

prendre en vue de la construction d'une enceince s6curis6e au Mus6e

hisrorique d'Abomey pour accueillir et abriter les biens i leur recour ;

le Minisrre des Affaires Etrangdres et de la Coop6ration, aux fins des

n6gociarions i faire avec les autoritds frangaises et I'UNESCO, i ffavers

les Fonds du Comir6 Inrer Gouvernemental, pour le retour des biens

culturels afin:

/ d'obrcoir le recensement pr6alable de tous les biens royaux

pr6cieux emporr6s en I89Z et r6partis accuellement dans les

mus6es frangais (Mus6e de l'Homme, mus,5e de Quai Branly) et

dans les collections Priv6es ;

,/ d'organiser l'acheminement des biens ainsi recens6s vers le B6nin.

〈
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2.5 C6T6bration du center,raiie de la naissance du Pr6sident Hubert Koutoucou

MAGA

Le Conseil des Ministres a marqu6 son accord, pour la cll€brution; i. Parakou,

.t-11ou centenalre de la naissance du Pr6sident Hubert Koutoucou MAGA,

premier Pr6sident de la R6publique.

orr, a instruit le Ministre du

Tourisme et de la Culmre et le Ministre de l'Economie ec des Finances aux

fins des dispositions ) prendre pour la concribution i une organisation r6ussie

des manifestacions

r. Oqgarrisation de rencontres internationales au B6nin

3。 I SessiOns annuelles de fO― tiOn du CIFAF

Le COnsed des Ministres a autoris6 1'OrganisatiOn,au Bこ nin,Par le Centre

International en Afrique de Formation des Avocats Francophones (CIFAF),

des sessions annuelles de formation des Avocats francophones d'Afrique.

I1 est demand6 au Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et de la L6gisladon

et au Ministre de l'Economie et des Finances, d'assurer une bonne

organisation de ces sessions de formation.

32 Organisation du I Ih' Congrls Soci6t6 B6ninoise dophalmologie
/ Soae* Africaine Francophone d'Ophtalmologie

Le Conseil des Ministres a autoris6 l'organisation, au B6nin, du I I'-' Congtds

arinuel conjoinc Soci6t6 B6ninoise d'Ophmlmologie/Soci6t6 Africaine

Francophone d'Ophtalmologie, qui se tiendra du 28 novembre au I"'

d6cembre 2016 i Cotonou.



4.Com.Ptes r…

4.! Audit des redevances de fescorce des vehicrrles d'occasion en transit au

cours de la p6riode 2.QI2- avril 2016'

Le Minisrre d'Erac, Secr6caire G6n6ral de la Pr6sidence de la R6publique a

rendu compre au conseii, d'une mission dlaudit des redevances de l'escorte

des vdhicules d'occasion en rransir au cours de la p6riode zalZ-avrrl2016'

Les dOmaines couverts Par cette mission concernent, notalTllnent :

. l'esdmation des redevances, sur la base des statisciques douanidres et de

la rdglemenrarion des tarifs, taxes et redevances li6s i 1'activit6 ;

o la v6rification de l'enregisrement de ces recettes dans les livres du

Trdsor ;

. la v6rificadon de la r6parrition et de I'affectation de ces fonds aux

ditf€rents presmtaires, de la r6gularit6 des op6rations de paiement er de

La ftaLi.:- des prestations correspondantes ;

o Ia vlnficarion du trairement des montants consign6s et Ia jusdficacion

du remboursement des cautions aux clients'

En effec, Ia Soci6t6 d'Exploitation du Guichet Unique (SEGUB) avait 6t6

mandat6e par l'Ecat b6ninois Pour encaisser les frais d'enlEvement des

v6hicules en rransir au Port de cotonou. Elle 6tait lgalement chtrg€e d'assurer

leur rёraFlitiOn autt bこ
nこflciaires, c()nform6ment a l'arret6 interminist`riel

n0044/MDCMTMIP― PR/MEF/DC/SGM/PAC/DGDD1/SA Portant

fixation du barさ me des tarifs, des taxes ct des redevances des PreStations

relativeS a renlさvement des vこ hicules d'occaζ iOn en transit au Port de Cotonou

et aux frontiares terrestreso Sur la base des aonnこ
es fourrlies Par cette sociこtこ ,

le rnOntant reversこ  Sur la Pこ riode a l′ ensernble dど s Presta,aireS imPli,uё, dall    《
14  1

′



la filidre des v6hicules d'occasion en transit est 6valu6 ) I49,305 milliards de

FCFA.

L'audit de la gescion de ces activit6s e r6v6l6 de nombreux

dysfoncrionnements dans 1'organisation de ia fiiidre et la gestion des

redevances de l'escorce des v6hicules d'occasion. Au nombre de ces

dysfonccionnements, on peut citer :

l'insuffisance de fiabi1ir6 du systdme de d6termination du montant des

redevances collect6es, qui se traduit par des 6carts imporcants entre les

statistiques de diverses sources de la Douane et de la SEGUB sur le

nombre de v6hicules, e[ qui donne la forte impression d'une opacit6

organis6e et entretenue ;

la minoradon des frais d'enldvement par d6faut de respect de la valeur

minimale en douane fix6e pour les v6hicules d'occasion en transit, qui a

g€nlrtun moins pergu de prds de I,6 milliards de FCFA sur Ia p6riode

sous revue ;

les manquemenrs graves dans la collecte et la r6particion des redevances

par la SEGUB, dont (i) I'absence de dispositif ad6quac Pour pouvoir

rendre compte en toute transparence de la gestion des fonds pour le

compte du Tr6sor Public, (ii) le d6faut d'ouverlure d'un comPte

bancaire dldi6 aux recettes, (iii) l'absence de rapports Pouvant justifier

la conformit6 des paiements aux prestations r6e11es des divers acteurs,

(ir) la sur6valuation des paiements effeccu6s au profit de certains

presraraires er (v) le pr6ldvemenr, par facruration sur le Bordereau de

Frais Unique, d'un montant addidonnel de dix mille (10.000) FCFA

″



non pr6vu, pour le :Gri.her Unique des Op6rations de Commerce

Ext6rieur. En outre, le montant des redevances encaiss€es sur

v6hicules d'occasion n'a pu atre isol6 du toml des frais d'enlivement

autres biens au Port et aux frontidres t€Irestres ;

. les paiemenrs irr6guliers au profit de divers op€rateurs de la filidre par

sur6valuati6n de leurs PreStatiOns.1l s'agit de:BETRA BTP,CHAYO

Sad,EPS ζarl,GEPS sad,ALIMoS ET FIIS,GIE Parcs d'accucil

zOne Sud,GTTB― TRAVCO,LAYE LOGIN GIE,STE OTRAM Sa,

ADEOTI Sarl,FIFTY FIFTY ASS EXCHANGE;

o si la plupart des prestataires ont rdgulidrement confirmd le total des

montants qui leur onc 616 pay6s au cours de la p6riode sous revue, Ia

soci6t6 BETRA BTP, ayant encaiss6 sans aucune conrePartie de

presracion un monrant de FGFA 14,312 milliards, e' Par l',entrernise de

son avocat, refus6 de r6pondre i [a demande d'informacions de [a

mission.

11 convient de souligner que BETRA BTP, €st constitu6 sous la forme

d'un 6mblissemenr exercant ses activic6s, notamment dans le BTP et

dont les principaux responsables sont le G6n6ra1 Ok6 Soumanou, le

colonel Megoungna Bako, Messieurs Kossi Pierre, Eteka Serge et

Djegui KoutchorO.

leζ Paiements effecl=16Sう
1'ёndrOit de certains oP6rateurも n'ont aucune

relation avec lёS PrestatiOns attenduёso C'est le cas de la soci`t6

ADEOTI Sarl et de la sociё tё FIFTY FIFTY ASS Exchange qui a

bё nё ficiこ ,Pour sa Part,de l'agr6ment retirこ
en hai 2015 a ADEOTI

Sttrl.Les deux sociこ tёs n'ont aPParemment Pas ttaliSこ d'infrastructure

鷲
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at Pr6fit dё la filiさ re,mats 6nt resPさ ctivernlnt encaissこ Sur la Pё ribde

2:004ふilliaFdS de FCFA Pё ur ADEOTI Sarl ёt 850 milliOns de FCFA

POui FIFTY FIFTY ASS EXcHハ NGE;

1'insufflζ an⊆ e des raPPrOchelnents bincaires,cause d'un 6cart nOn encore

ettPliquこ dc Plus de neuf m11liards de FCFA entre leitotal des virements

effectu6s en 2012 Par la SEcUB et le m6ntattt constatё  ζur les relと vё s

deS comPtes du Trこ s9r9uVerts λla BCEAO;

1'inadこ quation du disPOSitif de traitement des lnOntants dё c6nsignёs Par

la dOuane.

Au toral, i la lumidre des conclusions de l'audit r6a1is6 et au vu de 1'6tac des

reversemenm faics aux prestataires dont certains ne paraissent Pas justifi6s, il

est i d6duire que Ia gestion des redevances de 1'escorte des v6hicules

d'occasion en rransir, confi6e i la SEGUB, au cours de la p6iiode sous analyse,

esr peu rransparente et se trouve aux antipodes du professionnalisme ec de

1'orthodoxie.

Eu 6gard i cous ces manquements graves, le Conseil a approuv6 le Compte

rendu de cette mission d'audit et inscruic Ie Miniscre des Infrastructures ec des

Transporrs, le Miniscre de l'Economie et des Finances er le Garde des Sceaux,

Minisrre de la Jusrice er de la L6gislarion, aux fins de transmettre ledic rapport

au pouvoir judiciaire pour les suites qu'il conviendra d'y donner.

Cetre d6cision enrre dans la droite ligne des mesures d'assainissement des

finances publiques en gdn6ral, engag6es par Ie Gouvernement depuis Ie 06

avril 2016, et procdde de l'am6lioration de la gouvernance de la filidre des



5. Nominations

Les nominacions suivantes ont 6t6 prononc6es :

A la Pr6sidence de la RePublique,

Sur proposition du Pr6sident de la R6publique,

charg6 de Mission du Pr6sidenr de la Republique Pouf les Affaires de

Securit6Int6rizure :

-- l.

Inspecreur G6n6ra1 de Brigade, Nazaire Ahoffodii HOUNNONKPE ;

Au Ministlre de llEnergie, de l'Eau et des Mines,

Sur proposition du Ministre,

Directer:t Adjoint de Cabinet :

Monsieur Rufin M. Franck TIGRI;

Secr6taire G6n6ral du Ministdre :

Monsieur Jean-Claude GBODOGBE ;

Secr6taire G6n6ral Adjoint du Ministlre :

Monsieur Thierry Gislain S. SOHOTO;

Direcceur G6n6ral de IABERME :

Monsieur Francis TCHEKPO ;

イ
1ス   :
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Directanr G6n6ral de IIOBRGM :

Monsieur Evariste AGLI ;

Directeur Gen6ral de l'Eau:

Monsieur Ada血ot WOROU WARA BOURAINIA;

Direcmtt G缶占aldeCONWLEC:      |

MOnsittr Mohamed― MasmOЧdiSAIZONOU.

Cotonou,le 27 juillet 2016

Le Sёcr6tttrc Gaとaldu Gouvmancmち


